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ARTICLE PREMIER

I. – Compléter l’alinéa 2 par le mot : 

« de ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 4 par les mots :

« ainsi que la publicité et les petites annonces portant sur ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objet de mettre fin à toutes formes de circulation des colliers 
étrangleurs sur les animaux domestiques, en interdisant également la publicité et les petites 
annonces.


